
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2025_001
OBJET : Élection du Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin

Exposé

L’élection du Président a lieu à scrutin secret et à la majorité absolue.

Si après deux tours, aucun candidat  n’a obtenu la majorité absolue,  il  est  procédé à un
troisième  tour  de  scrutin  et  l’élection  a  lieu  à  la  majorité  relative.  En  cas  d’égalité  de
suffrages, le plus âgé est élu.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5211-2, 

Le conseil communautaire a délibéré  pour :

- Procéder à l’élection du Président :

Après un appel à candidatures, se déclarent candidats :
- Madame Christèle CASTELEIN
- Monsieur Jacques COQUELIN

Après une présentation de chaque candidat, il est procédé au déroulement du vote.

Nombre de Délégués en exercice : 192
Nombre de votants : 190

1er tour de scrutin 

Nombre votes 190

Votes à déduire 7
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Nombre de suffrages exprimés 183

Majorité absolue 92

Ont obtenu : Madame Christèle CASTELEIN : 93 voix
Monsieur Jacques COQUELIN : 88 voix
Monsieur Arnaud CATHERINE : 1 voix
Madame Karine DUVAL : 1 voix

Madame  Christèle  CASTELEIN  ayant  obtenu  la  majorité  absolue  a  été  proclamée
Présidente de la Communauté d’Agglomération du Cotentin et a été immédiatement installée
dans ses fonctions. 

- Autoriser la  Présidente  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Sébastien FAGNEN
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